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    Présentation

    Lors d'une table ronde sur le thème de l'évaluation et de la gestion des risques, Axel Kahn, président de la Commission du Génie Biomoléculaire de 1987 à 1997, termina son intervention, où il exposait comment cette Commission avait traité les risques potentiels liés à la culture à grande échelle de colzas transgéniques résistant aux herbicides, en s'exclamant : " ça, c'est l'expertise ! ".
Ouvrage d'actualité : OGM, mobilisation des groupes antimondialisation, principe de précaution ... donne des éléments pour comprendre le rôle et le travail des experts.
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Préface

Jean-Yves Le DéautDéputé de Meurthe-et-Moselle
Président de l’Office Parlementaire d’Evaluation des Choix Scientifiques et Technologiques





L’essai d’Alexis Roy, s’appuyant sur le cas des plantes transgéniques, pour analyser la place des experts face aux risques, illustre parfaitement les tensions que suscite aujourd’hui le développement des Organismes génétiquement modifiés. Il démontre bien que l’expertise est à mi-chemin entre la pratique scientifique et la décision, et que les grands choix ne prennent pas suffisamment en compte le débat public. Il y a indéniablement une prise de conscience nouvelle du risque scientifique chez nos concitoyens avec, en corollaire, une méfiance accrue à l’égard des experts. Dans nos sociétés, le risque et sa prévention occupent désormais une place considérable dans le débat public.

L’exemple des OGM illustre ce divorce actuel entre la science et le citoyen. On parle tous les jours, dans les médias, de ces sujets complexes alors que la plupart de nos compatriotes n’appréhendent pas les enjeux de ces techniques nouvelles. Des groupes agrochimiques financièrement très puissants ou des groupes d’activistes anti-OGM s’opposent de manière caricaturale par médias interposés. Ni la presse écrite, ni la presse télévisée ne parviennent à enrichir le débat, se contentant d’être les vecteurs de ceux qui s’affrontent à coups de certitudes ou d’anathèmes.

Les débats sur la science et les progrès techniques sont extrêmement difficiles à appréhender, tant les notions qui entrent en jeu sont difficilement perceptibles par les non-spécialistes. La méfiance des Français à l’égard des politiques correspond à une critique sous-jacente. Ils n’ont plus confiance dans les décisions prises par les autorités publiques en matière de sécurité sanitaire ou environnementale (vache folle, sang contaminé, poulet à la dioxine, cancers dus à l’amiante…). L’exemple de la décision du gouvernement Juppé qui a autorisé en 1997 l’importation de soja transgénique sous la pression du ministre de l’Agriculture, Philippe Vasseur, tout en refusant les cultures des plantes transgéniques en France, sous l’influence du ministre de l’Environnement, Corinne Lepage, illustre ces incohérences.

On peut d’ailleurs reprocher aux milieux scientifiques et universitaires de n’avoir pas fait d’efforts pour rendre la science actuelle accessible au grand public.

Le résultat de cette situation est un a priori souvent défavorable face au progrès, une montée de l’irrationnel et même un certain retour à l’obscurantisme.

Il serait pourtant souhaitable de convaincre nos compatriotes d’abandonner cette vision « manichéenne » trop simpliste, car les sciences et techniques ne sont pas en soi bonnes ou mauvaises, elles ne sont que ce que les êtres humains en font. Il n’est pas rationnel, par exemple, de refuser a priori les biotechnologies. Le progrès technique n’est possible qu’au prix d’expérimentations, de la gestion de son développement et de l’appréciation de son utilité. Celui-ci est lié à une conception de la connaissance qui ne supprime pas l’incertitude : les vérités ne sont que relatives, valables dans certaines conditions et représentatives d’un état du savoir.

L’essai d’Alexis Roy est au cœur de l’actualité, puisqu’il paraît dans un contexte de diabolisation des Organismes génétiquement modifiés. José Bové, porte-parole de la Confédération paysanne, soutenu par certaines associations, appelle à la désobéissance civile et à la destruction de cultures expérimentales d’OGM. La Confédération paysanne, en luttant contre les expérimentations sur les OGM, enfourche un mauvais cheval de bataille car s’attaquer à la recherche a pour première conséquence de faire reculer les connaissances. Leur combat n’a qu’un seul but, faire peur de manière irraisonnée, imposer l’équation OGM = DANGER. Cette attitude est paradoxale quand on sait que ces mêmes manifestants consommeraient de l’insuline fabriquée par des procédés biotechnologiques s’ils étaient atteints du diabète.

Il ne faut pas sombrer dans le syndrome de Galilée et rappeler que les cultures expérimentales d’OGM ont été dûment autorisées par la commission du génie biomoléculaire dépendant du ministère de l’agriculture, et qu’elles respectent des protocoles bien identifiés. Il est faux de prétendre que les cibles visées concernaient uniquement des recherches privées, puisque les premières opérations de saccages d’expériences concernaient le CIRAD, organisme public de recherche qui se consacre aux problèmes d’aide aux pays en voie de développement. Il est d’ailleurs malvenu de faire la différence entre recherche publique et privée, puisque le Gouvernement français a tenu à rattraper le retard que nous avions dans les biotechnologies en associant dans le même programme Genoplant des organismes de recherche publique et des sociétés privées. Il faut rappeler que, depuis plus de 10 ans, les Américains, les Canadiens et d’autres nations encore mangent du maïs transgénique, dont 40 millions d’hectares sont cultivés dans le monde.

Enfin, les transferts de gènes ne font pas exception et constituent la règle du règne vivant. C’est d’ailleurs ce qui explique que depuis prés de quatre milliards d’années, on soit passé de l’algue bleue à Sophie Marceau, ce que je qualifie personnellement « d’évolution très positive »… Cela illustre parfaitement la phrase de François Jacob : « l’évolution est la somme des réussites, puisque la trace des échecs a disparu.

Le principe de précaution ne doit donc pas signifier l’inaction totale. La science a progressé par sauts technologiques successifs et il s’est toujours trouvé, dans l’histoire de l’humanité, des prophètes de mauvais augure pour prédire des catastrophes. L’homme n’aurait pas connu le chemin de fer, la voiture, l’automobile, l’aventure spatiale ou, plus récemment, l’hybridation des semences ou la fécondation in-vitro si l’on avait, d’entrée de jeu, appliqué le principe de précaution et proposé des moratoires.

Cela ne signifie pas, et Alexis Roy le démontre parfaitement, que tous les risques sont réduits à néant et que les OGM doivent s’imposer sur le marché des semences. Le risque zéro n’existe pas et personne ne peut affirmer que le transfert d’un gène, naturel ou artificiel, sera sans conséquence. C’est d’ailleurs la meilleure raison pour soutenir la recherche en biotechnologies. La transgenèse constitue une rupture technologique, comme l’imprimerie, la machine à vapeur, l’électricité, la découverte de l’atome, l’informatique avaient, dans l’histoire des sciences, constitué également des ruptures. Les biotechnologies peuvent à la fois apporter plus de précision, plus de rapidité, un niveau supérieur de sécurité, mais également, bien entendu, de nouveaux risques potentiels. Le développement de la recherche est donc la meilleure des précautions. Il faut à la fois refuser l’impérialisme des nouveaux vandales qui saccagent et qui détruisent, mais également celui des grands groupes agro-industriels qui veulent imposer leur domination économique par semences et par herbicides associés. Il faut, comme je l’avais préconisé à l’issue de la première conférence des Citoyens organisée en France sur l’utilisation des OGM dans l’agriculture et dans l’alimentation, analyser ces questions au cas par cas, autoriser certaines expérimentations, proposer dans certains cas des moratoires ou refuser des OGM s’ils n’apportent aucun avantage aux consommateurs ou aux exploitants.

Les résultats de cette première conférence de citoyens sont manifestement positifs. Celle-ci apporte une bouffée d’oxygène dans la démocratie. Elle a aussi démontré que des non-spécialistes pouvaient s’intéresser à un sujet extrêmement compliqué. Cela a été pour moi une première, et bonne, surprise. En outre des observateurs ont très nettement perçu que le panel de citoyens s’est senti impliqué dans le débat qui leur était proposé. De même, les personnalités questionnées publiquement lors de la séance solennelle de la Conférence ont fait part de leur étonnement face au sérieux et à la pertinence des questions et des remarques des citoyens. Enfin le caractère riche et équilibré du document final est un témoignage supplémentaire du sérieux du travail accompli par ces « candides ». Il démontre qu’un citoyen ordinaire peut, s’il le désire, donner un avis argumenté et faire des recommandations concrètes pertinentes. Celles-ci ont notamment concerné l’étiquetage, la traçabilité, la biovigilance, la définition des seuils. Elles sont aujourd’hui écrites dans la loi. D’autres devraient demain être retenues au niveau européen. Tous les organismes de recherche français ou européens ont aujourd’hui pris conscience de la nécessité de consacrer des travaux aux risques écologiques, ainsi qu’aux risques en matière de santé.

Cette conférence a démontré que, pour peu que l’on veuille organiser un minimum de débat, les Français sont intéressés par les sciences et les techniques : c’est une leçon que les politiques, mais également les experts et les scientifiques, devront retenir, à l’avenir, quand des choix scientifiques devront être faits. Il ne faudra plus dire : « décidons entre nous car cela n’intéresse de toute façon personne ».

Alexis Roy démontre bien qu’aujourd’hui le savoir scientifique ne suffit pas à réduire l’incertitude. Il convient de développer une expertise publique collective et contradictoire, et de préciser comment la société civile pourra, demain, participer aux choix techniques. C’est pourquoi j’ai proposé qu’au-delà de l’expertise, il y ait, sur les grandes questions de sociétés, un véritable dialogue entre le politique, l’expert et le citoyen. Alexis Roy souhaite que l’expertise soit plus qu’un simple encadrement de l’innovation dans les biotechnologies végétales. Leur développement doit s’enrichir du débat public et acquérir une légitimité politique. C’est d’ailleurs ce qui m’a incité à proposer la modification de la commission du génie biomoléculaire, à exiger plus de transparence, à faire travailler ensemble des experts venant de différentes disciplines, à respecter des règles éthiques. J’ai également proposé la création d’une commission citoyenne composée de représentants de la société civile (association de consommateurs, de protection de l’environnement, acteurs de la filière, syndicats…) placée auprès du Premier Ministre. Elle serait chargée de donner son avis, à la demande des ministres ou du Parlement, sur les autorisations d’importation, d’utilisation, de mise en culture de micro-organismes, de plantes ou d’animaux transgéniques. Elle aurait davantage un rôle d’alerte que d’expertise et analyserait au cas par cas les dossiers. Cette commission ne devrait plus se contenter d’une analyse purement technique mais se préoccuper de l’intérêt pour le consommateur, pour le pays, établir des comparaisons entre les risques et les bénéfices, et apprécier les responsabilités juridiques.

Le citoyen souhaite savoir de plus en plus comment on décide, quels sont les paramètres sur lesquels se fondent les décisions. C’est la thèse d’Alexis Roy et je recommande tout particulièrement la lecture de son essai.
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Introduction




Lors d’une table ronde organisée sur le thème de l’évaluation et de la gestion des risques, Axel Kahn, président de la Commission du génie biomoléculaire de 1987 à 1997, termina une intervention où il exposait comment cette commission avait traité les risques potentiels liés à la culture à grande échelle de colzas transgéniques résistant aux herbicides en disant : « Ça, c’est l’expertise. » [1]  Ce travail va tenter d’éclairer ce que recouvre cette brève affirmation.

En prenant le cas de la Commission du génie biomoléculaire (CGB), commission consultative chargée de délivrer des avis aux instances exécutives concernant les risques sanitaires et environnementaux relatifs à la dissémination dans l’environnement d’organismes génétiquement modifiés (OGM), nous allons tenter de saisir en quoi consiste le rôle de l’expertise scientifique dans le domaine de l’évaluation et de la gestion des risques. La plupart des analyses portant sur l’expertise scientifique observent celle-ci comme une activité uniquement animée par le souci d’informer la décision dans le domaine des risques liés à l’utilisation d’une technique ou d’un produit. Elle remplit cette fonction à travers la production d’évaluations fondées sur « les meilleures connaissances » disponibles (ou « l’état de l’art »). Bien que les sociologues aient montré depuis plusieurs années que l’évaluation du risque, en raison de l’incertitude qui entoure sa mesure, implique la mobilisation de jugements normatifs pour parvenir à trancher entre plusieurs scénarios possibles, il n’en reste pas moins que ces travaux sont demeurés dans leur majorité cantonnés à une vision très instrumentale de l’expertise où cette dernière est exclusivement abordée à travers son rôle premier : l’évaluation des risques. Ce travail vise donc à démontrer que l’expertise peut remplir un rôle dépassant de manière significative cette conception traditionnelle où les experts décrivent (quand bien même ces descriptions sont socialement construites) et les décideurs prescrivent. L’hypothèse qui a guidé notre analyse repose sur l’idée que les activités de traitement des risques au sein de l’expertise scientifique prennent appui sur des définitions a priori relatives à l’utilité socio-économique de l’innovation. A cet égard, l’expertise jouerait un rôle actif dans l’accompagnement et la promotion de l’innovation technique dans le domaine des nouvelles biotechnologies végétales. Comme le souligne Robert Castel [2] , l’expertise est à ce titre « instituante » dans la mesure où, simultanément à la production d’un savoir, elle érige des catégories normatives, les hiérarchise et contribue ainsi à l’enonciation de règles de comportement concernant les objets et les acteurs impliqués dans le secteur d’activité qu’elle encadre.

L’expertise scientifique est communément caractérisée à travers un acte de convocation d’un savoir par des décideurs. Ainsi, selon Denis Duclos, « on peut définir l’expertise comme l’exposé d’un savoir supposé acquis, suscité par une demande extérieure à l’exercice “normal” de ce savoir (en tant que processus d’acquisition) » [3] . De manière similaire, Philippe Roqueplo définit l’expertise scientifique de la manière suivante : « L’expression d’une connaissance scientifique ne revêt […] valeur d’expertise que dans la mesure où elle s’articule à un processus décisionnel et c’est précisément cette articulation qui lui confère valeur d’expertise. » [4]  L’expertise est donc un processus consistant en un acte de production de connaissances au service de la décision, de l’action. Ni science, ni politique, située à mi-chemin entre la pratique scientifique et la décision, l’expertise scientifique s’affiche ainsi avant tout à travers une image ambivalente. Jérôme Ravetz semble se rallier à ce constat quand il affirme que « la “science”, du moins appliquée aux décisions publiques, ne sera jamais plus la même » [5] . Celle-ci ne présenterait donc pas les caractéristiques de la science dite « classique », académique ou fondamentale, tout comme on ne pourrait pas l’assimiler avec la décision politique ou l’appareil administratif. Certains auteurs soulignent, à ce titre, que les activités d’expertise conduisent bien souvent à modifier les pratiques, les critères de production et de validation des connaissances en cours dans la recherche dite « académique ». Cette transformation reposerait ainsi principalement sur un constat. On n’attendrait pas de la science qui est sollicitée dans un processus d’expertise, qu’elle traite les phénomènes sources de risque comme de purs problèmes de connaissance, mais qu’elle les aborde dans une finalité pratique afin que le savoir produit puisse être incorporé dans un processus de décision. Jérôme Ravetz n’exprime-t-il pas cette idée quand il souligne que « la tâche des experts est de transformer l’évaluation d’incertitudes scientifiques en des estimations fonctionnelles de la qualité des données utiles à la mise en œuvre de politiques » [6]  ? Le recours à des comités d’experts dans le cas des risques environnementaux et sanitaires contribuerait à enchâsser les activités d’évaluation du risque dans des contextes soumis à des contraintes qui sont généralement absentes de celui dans lequel évolue la recherche fondamentale [7] . Jacques Theys et Bernard Kalaora nous disent à ce propos : « Tout en effet […] conduit à une utilisation massive des experts : l’invisibilité et la complexité des risques, l’importance et l’urgence des enjeux, l’existence d’incertitudes irréductibles, la délégitimation de la “politique pure”, l’exigence infinie de transparence dans les sociétés de communication moderne… Leur fonction n’est plus seulement publiquement reconnue : elle est de plus en plus institutionnalisée dans des procédures où leur présence semble seule garantir la rationalité et l’équité des décisions. » [8]  Le risque « arrache [le scientifique] à sa routine et le force à renouveler ses protocoles et ses questions, tout en le confrontant à la logique des affrontements sociaux dans le choix même des hypothèses » [9] . Intervenant dans des situations incertaines et controversées, le risque s’impose au sein de l’expertise dans sa dimension transversale, alliant connaissance et action et impliquant par là même l’ouverture d’espaces appropriés au sein desquels il puisse être travaillé, pensé, évalué puis géré. En s’appropriant le risque comme objet de régulation du développement technique, par la mise en place en son sein de structures d’évaluation scientifique spécialement affectées à cette tâche, l’administration devient ainsi un lieu de « reconstruction des pratiques scientifiques sous d’autres auspices » [10] .

Ces remarques préliminaires tendent ainsi à accréditer l’idée selon laquelle le risque et l’expertise peuvent se penser de manière coextensive, tous deux renvoyant à une logique de régulation par les autorités publiques des conséquences environnementales, sanitaires mais aussi économiques et sociales liées au développement d’une technique. La politisation de la science et la scientifisation de la politique que nous voyons à travers la coexistence du risque et de l’expertise seraient alors ici à l’origine de l’existence d’un espace d’activités situé à l’interface de ces deux sphères, mais non réductible à leur simple somme : l’évaluation scientifique des risques comme outil de régulation du développement technique. En considérant l’expertise scientifique comme une ressource mobilisée par l’action publique pour gérer le développement des applications techniques comportant des risques sanitaires et environnementaux, cette analyse d’un comité d’experts comme la Commission du génie biomoléculaire vise à comprendre comment le traitement des risques contribue à construire les propriétés de l’innovation concernant l’utilisation agricole des plantes transgéniques. A travers le cas de la CGB, l’hypothèse générale que nous tenterons de vérifier se rapporte ainsi à une analyse de l’expertise scientifique comme dispositif organisé d’encadrement de l’innovation dans le domaine des biotechnologies végétales.

Nous tenons à souligner que la grande majorité de l’analyse qui va suivre se rapporte à une période d’activité de la CGB qui va de 1986 à 1997. En effet, la CGB a connu, depuis, des modifications significatives suite au développement d’un débat public sur les OGM. Ainsi, initié en novembre 1995, ce travail n’aurait sans doute pas eu la portée qu’il a actuellement si, débutée en 1996 dans la continuité de la crise de la vache folle, la controverse publique concernant l’utilisation des OGM en agriculture et en alimentation n’avait pas connu le développement qu’on lui connaît de nos jours. Cette situation n’a pas été sans intervenir, parfois de manière déstabilisante, dans notre rapport à l’objet de recherche si bien qu’elle a finalement complexifié mais aussi enrichi cet objet. L’intérêt de la recherche n’en a été que renforcé mais, aussi, les délais rallonges. Notre champ d’observation d’origine a ainsi très rapidement entretenu des liens dynamiques avec le déroulement d’événements qui, eux, se situaient à un niveau bien plus étendu d’observation et d’analyse. Ce contexte particulier nous a ainsi permis de suivre et d’intégrer ces deux espaces d’investigation et d’engager une réflexion sur leur continuité analytique à travers la notion de précaution et ses conséquences concernant l’organisation de l’expertise scientifique.




Deux entrées : les experts et l’expertise

De manière à saisir comment, à travers le traitement du risque au sein de l’expertise, s’effectue une définition des attributs de l’innovation technique, nous avons développé notre analyse sur deux niveaux : le comité d’experts en tant que tel (la CGB) et l’expertise comme situation au sein de laquelle se structurent des dispositifs collectifs d’action impliquant des acteurs extérieurs aux limites physiques de la Commission. La nécessité de développer notre analyse sur ces deux niveaux a été principalement motivée par la progression de notre observation. Ayant centré dans un premier temps notre analyse sur le fonctionnement de la CGB, le suivi du traitement des risques relatifs aux plantes transgéniques a rapidement éprouvé les limites d’une observation circonscrite aux seuls experts. En effet, traiter un risque ne se résume pas uniquement à une activité cognitive où seul le savoir scientifique permettrait de réduire l’incertitude. L’investigation peut renvoyer également à des incertitudes relevant des modalités de détermination des moyens d’action possibles et des dispositifs collectifs au sein desquels ces activités peuvent prendre forme [11] . Or ces indéterminations donnent bien souvent lieu à des situations où des acteurs hétérogènes, organisés en systèmes ou en réseaux, négocient les propriétés du problème à résoudre, la performance des connaissances à mobiliser et l’identité des acteurs en présence [12] . De ce point de vue, le risque ne s’impose pas aux acteurs dans toute son objectivité. C’est au cœur de la situation d’expertise abordée comme dispositif collectif d’action que des acteurs hétérogènes interagissent et négocient les caractéristiques du risque et, par là même, les propriétés de l’innovation. L’expertise devient à ce titre une expérimentation collective [13]  structurée autour de la prise en charge du risque comme moyen de traitement des conséquences liées à l’introduction de l’innovation technique.

Cependant, comprendre en quoi consiste le rôle des experts offre également des éléments essentiels pour saisir le terreau sur lequel se développe une telle situation élargie d’expérimentation. Cette perspective permet, entre autres, d’examiner comment s’élabore collectivement au sein d’un comité d’experts le magistère à partir duquel prennent sens les activités déployées. Pour comprendre le fonctionnement de la CGB et la manière dont les experts qualifient le risque, nous verrons que ces derniers mobilisent une culture épistémique [14]  à partir de laquelle sont produites des descriptions prenant sens dans un univers normatif. C’est à travers ces modèles qu’ils placent leur contribution sous le signe de la redéfinition des propriétés de l’innovation par l’entremise d’un travail sur le risque et l’incertitude. Cette entrée par les experts nous est également inspirée par Dominique Memmi quand elle souligne à propos du Comité consultatif national d’éthique que « le degré d’adhésion à la situation d’expertise est intéressant en ce qu’il n’est pas sans effet sur la situation elle-même, sur ce qui va en sortir, c’est-à-dire sur la fermeté du discours, des symboles, des interdits qui seront finalement dressés autour des corps. D’où l’intérêt d’examiner l’expertise en se plaçant délibérément du côté de l’expert » [15] . Il nous paraît ainsi important de saisir en quoi consiste la fonction d’expert à travers une approche compréhensive. A cet égard, il nous paraît difficile de faire l’économie de cette démarche destinée à saisir en quoi la performance de l’expert n’est pas donnée de fait par le mandat, mais se constitue collectivement au sein du comité. Or comme le note D. Memmi, les analyses privilégiant la situation (« c’est la situation qui fait l’expert ») abordent le mandat comme un fait extérieur à l’expert. « L’idée qu’il ne remplit pas, ou qu’il dépasse, le mandat qui lui est attribué ne se présente alors que comme un soupçon théorique. […] Dénoncer alors l’utilisation du savoir à des fins de légitimation incite à se pencher, plutôt que sur l’expert lui-même, sur son mandataire dont on explicite les besoins, ou dont on décrit l’entreprise manipulatrice. » [16]  On verra donc que se pencher sur les experts permet de constater que ces derniers sont loin d’être passifs vis-à-vis de la mise en forme de la situation d’expertise et des objets qui y sont produits. Ainsi, « leur propre attitude face à la situation peut […] n’être pas sans effet sur son bon fonctionnement et sa perpétuation » [17] .




Le champ d’observation

Ce travail repose sur l’observation d’une situation d’expertise structurée autour de la prise en charge des risques potentiels relatifs à la dissémination dans l’environnement des plantes transgéniques. Une plante transgénique est un organisme génétiquement modifié qui a été produit à l’aide du génie génétique (ou transfert de gène, ou ADN [18]  recombinant). La première plante transgénique (dotée d’une résistance à un herbicide) a été créée en 1983. S’appuyant sur l’universalité du code génétique, cette technique permet de transférer une séquence d’ADN d’un organisme vivant à un autre afin que ce dernier puisse exécuter le programme contenu dans l’information génétique dont il est l’hôte. L’intérêt de cette technique est de pouvoir s’affranchir des barrières d’espèces en créant des organismes dotés de nouvelles caractéristiques qu’il n’aurait pas été possible d’obtenir par voie sexuelle (comme l’hybridation principalement). Ainsi, il devient possible de rendre un colza résistant à un herbicide ou un maïs tolérant à un insecte ravageur comme la pyrale en transférant dans la plante le ou les gène (s) qui permettent la synthèse de la protéine désirée. Dans ces deux cas, les séquences génétiques transférées proviennent de micro-organismes existant à l’état naturel.

C’est ainsi que nous avons pris pour objet d’étude la Commission du génie biomoléculaire qui est un comité d’experts composé de 18 membres (11 scientifiques et 7 représentants de la société civile) qui fut mis en place en 1986 au sein du ministère de l’Agriculture pour évaluer les risques liés à la dissémination dans l’environnement des organismes génétiquement modifiés dont font partie les plantes transgéniques. Cette Commission est placée sous l’autorité conjointe des ministères chargés de l’Environnement et de l’Agriculture depuis 1993. Son organisation et son mandat sont soumis à des textes réglementaires communautaires et français. Nous avons plus spécifiquement étudié ce dispositif d’expertise à travers le cas particulier du traitement des risques concernant la culture de colzas transgéniques résistants à certains herbicides proposés par trois firmes agrochimiques impliquées dans le développement des biotechnologies végétales.

Si nous utilisons ici les notions de « situation » ou de « dispositif d’expertise », c’est pour souligner que l’expertise scientifique ne se réduit pas uniquement au comité d’experts mais s’étend à des acteurs et des espaces d’action qui dépassent l’enceinte d’une commission comme la CGB. Similairement à ce qu’observe D. Memmi à propos des experts dans le domaine de « l’éthique des sciences de la vie » [19] , nous caractériserons cette population à travers deux « cercles concentriques ». D’une part, la CGB qui constitue l’épicentre de la situation avec ses dix-huit membres ; d’autre part, autour de la CGB, on trouve un certain nombre d’acteurs (firmes industrielles de biotechnologie, firmes semencières, instances publiques de contrôle, services administratifs du ministère de l’Agriculture, chercheurs de l’Université, de l’INRA, Instituts techniques agricoles) qui ont des liens plus ou moins directs avec les activités d’évaluation des risques liés aux plantes transgéniques. Ces deux cercles forment ainsi un milieu d’habitués où nombreux sont ceux qui se connaissent personnellement (certains se sont connus lors des études supérieures), se rencontrent lors de réunions interprofessionnelles, de colloques ou dans les couloirs des administrations. Tous ces acteurs constituent ce que l’on pourrait nommer « le petit monde des plantes transgéniques » que nous avons côtoyé tout au long de ce travail.

Quelques mots sur la méthode d’enquête que nous avons mobilisée. Nous n’avons pas pu observer directement l’activité des experts de la CGB lors des séances plénières, celle-ci étant soumise au principe de confidentialité des délibérations. Afin de contourner cette contrainte, nous avons obtenu, dans le cadre d’un accord de confidentialité avec trois firmes agrochimiques (Rhône-Poulenc, AgrEvo, Monsanto) impliquées dans le développement de colzas transgéniques résistants à un herbicide, d’avoir accès aux dossiers techniques décrivant les demandes de disséminations expérimentales et de mises sur le marché qu’elles avaient soumises auprès de la CGB de 1990 à 1998. Nous avons également eu accès auprès de ces firmes à l’ensemble des courriers et comptes rendus de réunions qui avaient été échangés entre ces dernières et la CGB dans le cadre de l’instruction de leurs demandes successives de dissémination de colza transgénique. L’accès à ces dossiers et documents annexes nous a ainsi fourni une vision assez détaillée de l’évolution des questions relatives aux risques potentiels posés par ces colzas qui avaient été abordées durant dix années dans le cadre des activités d’évaluation de la CGB. Bénéficiant de ce tableau diachronique, nous avons ensuite conduit une série d’entretiens enregistrés auprès de la majorité des dix-huit membres de la CGB afin de recueillir des récits détaillés sur l’histoire du traitement de ces différents dossiers, non seulement dans le cadre des séances plénières de la Commission, mais également au travers de leurs relations avec les autorités de tutelle, les organismes de recherche et d’autres instances publiques de contrôle. La conduite de ce terrain nous a ainsi permis d’appréhender de manière relativement précise l’évolution dans le temps des différentes étapes de traitement des risques en fonction de l’évolution des connaissances scientifiques et des stades de développement de chacun des trois dossiers. Cela nous a également permis de suivre l’influence sur le traitement des risques, des évolutions réglementaires et de certains événements extérieurs politiques ou économiques tant dans l’enceinte de la Commission (dans le cadre de la procédure d’instruction) qu’à sa périphérie.

Cet ouvrage est divisé en six chapitres. Le chapitre 1 analyse le débat actuel sur les OGM en montrant qu’il procède à certains égards d’une critique du modèle technocratique au sein duquel s’est effectuée la gestion du dossier des OGM en France et cela, principalement sur la base de l’expertise scientifique de la CGB. A partir de cette entrée en matière par l’actualité, les chapitres 2, 3, 4 et 5 emmèneront le lecteur au cœur du fonctionnement de l’expertise scientifique où prennent place les activités de traitement des risques liés aux OGM. Ainsi, seront examinés, d’une part, les fondements de l’idée d’un contrôle des risques et, d’autre part, la mise en place d’un cadre réglementaire spécifique aux OGM (chapitre 2). Le fonctionnement interne de la CGB (chapitre 3) et les modes de traitement du risque par les experts qu’on peut y observer (chapitre 4) seront ensuite abordés. Cette perspective permettra de voir comment le magistère de la CGB est structuré autour de l’application d’une philosophie pragmatique de la sécurité où, à travers le traitement du risque, les experts sont engagés dans une activité d’accompagnement du processus d’innovation. Il s’agira ensuite, dans le chapitre 5, d’analyser dans quelle mesure le traitement des risques liés à la culture commerciale de colzas transgéniques résistants aux herbicides est passé, au milieu des années 90, par la structuration d’un dispositif collectif allant au-delà des limites du comité d’experts. Ce dernier s’est en effet constitué autour de la maîtrise concertée entre certains acteurs des conséquences environnementales mais aussi technico-économiques de l’innovation. Enfin, en prenant appui sur la description du fonctionnement de la CGB dans les chapitres précédents, le chapitre 6 sera l’occasion de revenir à la période actuelle où l’expertise scientifique est l’objet de certains réaménagements à travers l’invocation du principe de précaution comme nouveau cadre de gestion des risques sanitaires et environnementaux.
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